
CAPL du 12 juin 2018 

Déclaration de la CGT Éduc’action Mayotte 

 

Après la casse du code du travail dans le secteur privé, le gouvernement 

s’attaƋue auǆ salaƌiĠs à « statut ». D’aďoƌd Đeuǆ de la SCNF, puis daŶs le 
document « Refonder le contrat social avec les agents publics (CAP 2022) », 

ceux du secteur public.  Ce texte vise au démantèlement du Statut Général de 

la Fonction publique : en prônant le recours accru aux contractuels avec 

flĠĐhage de ŵissioŶs, l’aƌƌġt du ƌeĐƌuteŵeŶt de foŶĐtioŶŶaiƌes, l’iŶstauration 

du salaire au mérite, la ƌĠduĐtioŶ des iŶstaŶĐes ĐoŶsultatives et l’aŵputatioŶ 
drastique de leurs prérogatives, en particulier pour les CAP. Cette remise en 

cause du paritarisme est inacceptable. 

 

Cette CAPL doit, ŶotaŵŵeŶt, Ġtudieƌ l’avaŶĐeŵeŶt des collègues à la hors 

classe, dans le cadre nouveau du PPCR. 

Le pouvoiƌ d’aĐhat des foŶĐtioŶŶaiƌes est foƌteŵeŶt attaƋuĠ depuis ϮϬϭϬ et les 
ŵaigƌes augŵeŶtatioŶs du poiŶt d’iŶdiĐe soŶt loiŶ de ĐoŵpeŶseƌ les ϭ4% de 
peƌte de pouvoiƌ d’aĐhat aĐĐuŵulĠs depuis huit ans. 

Le PPCR  nous a été présenté comme un ensemble de mesures visant à 

améliorer la carrière des agents. Depuis plusieurs mois, nous constatons, 

Đoŵŵe Ŷous le ƌedoutioŶs, Ƌu’il Ŷ’eŶ Ŷ’est ƌieŶ.  LoiŶ de peƌŵettƌe uŶ 
ƌattƌapage de pouvoiƌ d’aĐhat, Đe Ŷouveau cadre introduit davantage 

d’arbitraire, avec des barèmes faisaŶt la paƌt ďelle à l’avis, subjectif, du recteur 

au dĠtƌiŵeŶt de l’ancienneté, élément objectif. Pour ses défenseurs, le PPCR 

doit peƌŵettƌe de gaƌaŶtiƌ l’aĐĐğs de tous les Đollğgues à la hors-classe. Au 

ŵoŵeŶt où Ŷous faisoŶs Đette dĠĐlaƌatioŶ, Ŷous Ŷ’avoŶs pas ĠtĠ iŶfoƌŵĠs des 
contingents pour 2018 mais ceux-ci devraient donc être, en toute logique, en 

augmentation par rapport à 2017 (45 promus dans le corps des certifiés à 

Mayotte).  

La CGT ÉduĐ’aĐtioŶ Mayotte rappelle également son opposition à la mise en 

place de la classe exceptionnelle, grade à accès fonctionnel qui fait dépendre la 

Đaƌƌiğƌe d’uŶ foŶĐtioŶŶaiƌe, ŶoŶ plus du gƌade Ƌu’il dĠtieŶt, ŵais de la foŶĐtioŶ 
Ƌu’il oĐĐupe. De plus, 90% des collègues sont exclus de ce grade. 

La CGT ÉduĐ’aĐtioŶ revendique une rémunération de deux fois le SMIC en 

début de carrière, un doublement du traitement brut pendant la carrière, 18 

échelons répartis dans un seul grade avec un avancement unique et un déroulé 

de carrière en 31 ans et 9 mois. 

 



Nous allons également étudier les demandes de congé de formation 

professionnelle. Cette année encore, les contingents ne nous ont été 

communiqués que la veille au soir de la CAPL. Des engagements avaient 

pourtant été pris. Les pƌoŵesses Ŷ’eŶgageŶt Ƌue Đeuǆ Ǉ ĐƌoieŶt dit-on, cela se 

confirme donc encore. Mais de quels contingents parle-t-on ? Ceux qui nous 

oŶt ĠtĠ ĐoŵŵuŶiƋuĠs, s’ils se ĐoŶfiƌŵeŶt aujouƌd’hui, tƌaduiraient une chute 

vertigineuse et priveraient de nombreux collègues de leur droit à la formation. 

En 2017, 6 collègues certifiés avaient obtenus un congé de formation 

professionnelle, pour un total de 54 mois, et nous avions jugé ce chiffre 

iŶsuffisaŶt. Cette aŶŶĠe, le ĐoŶtiŶgeŶt seƌait de Ϯ6 ŵois…Est-ce pouƌ Đela Ƌu’il 
a été communiqué, de nouveau, si tardivement ? Nous dénonçons ce 

contingent famélique et souhaitons connaître le mode de calcul utilisé.  

 

Enfin, cette CAPL va statuer sur les affectations intra-académiques des certifiés 

et agrégés. Ce mouvement, et le peu de collègues entrants qui y participent, 

confirme le manque d’attƌaĐtivitĠ de MaǇotte. A l’issue de Đette CAPL, des 
centaines de postes resteront vacants, dans toutes les disciplines, et pas moins 

de 200 contractuels supplémentaires devront être recrutés en collège et lycée. 

EŶ ŵatiğƌe d’attƌaĐtivitĠ, le plaŶ de dĠveloppeŵeŶt aŶŶoŶĐĠ il Ǉ a ƋuelƋues 
semaines ne prévoit rien. Quelle est doŶĐ l’aŵďitioŶ du gouveƌŶeŵeŶt pouƌ 
Mayotte ? La CGT ÉduĐ’aĐtioŶ MaǇotte dĠŶoŶĐe Đette politiƋue d’austérité 

budgétaire qui a pour conséquence la précarisation, toujours plus importante, 

de Ŷotƌe seƌviĐe puďliĐ d’ĠduĐatioŶ et ƌeveŶdiƋue des ŵesuƌes d’attƌaĐtivitĠ 
fortes, notamment financières : réécriture du décret ISG de 2013 afin de 

permettre une indemnisation par agent et non par couple, relèvement du taux 

de la ŵajoƌatioŶ de tƌaiteŵeŶt, oĐtƌoi de l’IFCR saŶs ĐoŶditioŶ d’aŶĐieŶŶetĠ, 
valoƌisatioŶ de l’affeĐtatioŶ à MaǇotte via le sǇstğŵe de l’avaŶtage spĠĐifiƋue 
d’aŶĐieŶŶetĠ et paƌ uŶe ďoŶifiĐatioŶ ĐoŶséquente au mouvement inter-

académique.  

 

Les Ġlus paƌitaiƌes CGT ÉduĐ’aĐtioŶ MaǇotte.  


